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SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

CAPITAL : 1 000 Euros 

SIEGE SOCIAL : A VENUE DES CORBIERES 

ZONE ARTISANALE 

66300 THUIR 

RCS PERPIGNAN 539 351 056 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 05 AVRIL 2024 

PROCES VERBAL DE DELIBERATION 

Le 05 avril 2024, à 12 heures, les associés de la société se sont réunis en assemblée, au siège social, sur 
convocation faite par la gérance, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant 

ORDRE DU JOUR: 

- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article 5 des statuts,
- Pouvoirs à conférer à cet effet.

Sont présents ou représentés : 

* Monsieur Julien BATLLE

Propriétaire de 100 parts sociales portant les n° 1 à 100, ci...

* La société IB DEVELOPPEMENT
Propriétaire de 800 parts sociales portant les n° 101 à 900, ci...

* Monsieur Pierre BATLLE

Propriétaire de 100 parts sociales portant les n° 901 à 1 000, ci ...

ENSEMBLE EGAL A: ... 

Monsieur Julien BA TLLE, co-gérant de la société, préside la réunion. 

Le président constate que, tous les associés étant présents, l'assemblée peut valablement délibérer. 

La discussion est ouverte. 
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Après un bref échange de vues, et plus personne ne demandant la parole, le président, met successivement aux 
voix les résolutions suivantes, figurant à l'ordre du jour. 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du président, décide de transférer, à compter de 
ce jour, le siège social à CAMELAS (66300) - Route de Millas - D612 - Km 17-18 - Lieudit Serrat d'en 
Padern. 

Et de modifier l'article 5 des statuts qui sera désormais libellé ainsi qu'il suit : 
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"Article 5 - Siège social

Le siège de la société est fixé à CAMELAS (66300) - Route de Millas - D612 - Km 17-18 - Lieudit Serrat d'en
Padern." 

Les articles 23 et 24 relatifs à la formation de la société, devenus caducs, sont purement et simplement 
supprimés. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes 
à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 

Monsieur Julien BATLLE Monsieur Pierre BA TLLE 
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